
Chers Conseillers,
Vu que l’ordre du jour de ce Conseil sera assez chargé, je me permets de présenter les différents points qui seront
abordés.

1) Documentation électronique

Il y a récemment eu des changements dans l’organisation du consortium Couperin et au niveau de
l’établissement un groupe de travail se penche sur les problèmes liés à la documentation électronique. Pour
discuter de ces questions nous aurons le plaisir d’accueillir Mme M.-F. Salabert, directrice du Service Commun
de Documentation de Bordeaux 1. Vous trouverez en annexe un document soumis au Conseil d’Administration
de l’Université du 16/11, un document présenté à la réunion des directeurs d’unité du 26/11 et un document
trouvé sur le site de l’AMUE.

2) Budget de la BMI

Comme tous les ans à cette époque, le Conseil scientifique doit se prononcer sur le budget préparé par la
Commission bibliothèque. Les documents ne sont pas encore prêts à ce jour.

3) Accès des étudiants à la documentation scientifique

La réflexion sur ce sujet a été lancée lors du Conseil du 1/7/2003. Depuis, des discussions à ce propos ont eu lieu
lors du Conseil Scientifique du 27/1/2004, du Conseil Pédagogique du 15/6/2004 et de la réunion conjointe des
Conseils de l’UFR du 29/6/2004. Lors de cette dernière réunion, les conseillers ont répondu oui à la question
« est-ce que la Bibliothèque Universitaire est le lieu privilégié où les étudiants de licence doivent trouver la
documentation scientifique ? » (16 oui, 8 non, 4 blancs).  Cette décision implique qu’il faudra se prononcer sur la
répartition du fond licence de la « Petite bibliothèque ». Il avait été décidé de repousser la question concernant
les étudiants de master à une réunion ultérieure. Ce délai supplémentaire devait permettre à la Commission de la
BMI de se pencher sur la faisabilité d’accueillir et de donner l’accès de sa collection aux étudiants de la première
année de master. Le directeur de la BMI présentera le résultat de cette réflexion en séance.

4) (Conseil d'UFR uniquement.) Finalisation du règlement intérieur.

Il faut que le Conseil choisisse entre deux formulations de la dernière phrase du règlement intérieur (Art. 25
portant sur les statuts de la BMI – voir http://www.ufr-mi.u-bordeaux.fr/mi/RI.pdf).

5) (Conseil d’UFR uniquement.) Engagement des enseignants de l’UFR à MATMECA

La Commission du Titre d’Ingénieur doit se prononcer prochainement sur la reconduction de l’habilitation
donnée à Bordeaux 1 de délivrer le titre d’ingénieur aux élèves de MATMECA. Pour cela il est important que
l’Université affiche un soutien clair à l’Ecole. Etant donné que l’ensemble des parties impliquées dans la
formation de l’Ecole ne souhaite pas procéder à des affectations de personnels enseignants à l’Ecole, il semble
nécessaire de trouver une manière de présenter l’engagement des enseignants dans cette formation. La procédure
retenue après discussion avec les parties concernées sera présentée lors du Conseil. Il est important que le
Conseil se prononce sur la solution proposée pour en garantir la viabilité et la pérennité.

6) (Conseil d’UFR uniquement.) Nomination d’un représentant au Conseil du Département Licence.

Les statuts du Département Licence prévoient qu’un membre du Conseil de l’UFR soit nommé pour le
représenter au sein du Conseil du Département. Merci de nous faire savoir si vous êtes candidat.












